
                          

                                          

Pour dynamiser le cyclotourisme, le VC SANCEEN et ROSIERES OS s’unissent 
depuis 2013, pour établir un classement portant sur deux de leurs organisations : 

 

► Les BALADES SANCEENNES no 4 ou no 4 bis : 128 km 

► Le CIRCUIT DES LACS  no 4 : 140 km 

Ce classement sera récompensé par 3 challenges (à titre définitif) pour les 3 clubs 
classés aux premières places à l’issue de la saison. 

 
 

 
 
 

● 1997 : CYCLO DIAMANT 
● 1998 à 2000 : BRIENNE CYCLOSPORT 
● 2001 à 2003 : AS BARBEREY 
● 2004 : US METRO 
● 2005 à 2010 : AS BARBEREY  
● 2011 : VC BREVIANDES - AS BARBEREY - AS PETITJEAN 
● 2012 : AS PETITJEAN  - ROSIERES OS                                   
● 2013 : ES BOUILLY - AC GERMINOISE - AS BARBEREY 
● 2014 : ES BOUILLY - CC BARALBIN  -  AS BARBEREY   
● 2015 : VC BREVIANDES - CC BARALBIN - AS BARBEREY 
● 2016 : ES BOUILLY  -  AS BARBEREY  -  VC BREVIANDES 
● 2017 : ES BOUILLY  -  CC BARALBIN  -  AS BARBEREY 
● 2018 : CC BARALBIN  -  AS BARBEREY  -  CCTS      
● 2019 : VC BREVIANDES - AC GERMINOISE - AS BARBEREY 
● 2020 : CC BARALBIN  -  CCTS  -  AS BARBEREY 
● 2021 : CC BARALBIN  -  AC GERMINOISE  -  CCTS                     
● 2022 : VC BREVIANDES  -  CC BARALBIN  -  CCTS 
● 2023 : VC BREVIANDES  -  CC BARALBIN  -  AC GERMINOISE 
● 2024 :  VC BREVIANDES  -  CC BARALBIN  -  AS BARBEREY 
● 2025 :  CC BARALBIN  -  AC GERMINOISE - VC BREVIANDES                    

30ème édition 

5 points pour chaque épreuve (pour les Féminines 5 points de bonification en plus) 
 

10 points supplémentaires pour ceux qui font les deux brevets 
(pour les Féminines 10 points de bonification en plus) 

 

En cas d’ex aequo en points grâce au nombre de Féminine,  
le club ayant plus de présents est classé devant. 

Les cyclos devront respecter le règlement spécifique des deux brevets    

(Voir règlement de chaque organisation) 

La remise des challenges WILLIAM ODIN s’effectuera en fin de saison. 
« Les clubs concernés après élaboration du classement seront informés » 

RÈGLEMENT 2026 


